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Montant des pensions
Question écrite n° 43088

Texte de la question

Mme Marie-Josee Roig attire l'attention de M. le ministre de la fonction publique, de la reforme de l'Etat et de la
decentralisation sur les consequences d'une loi de dedommagement s'averant etre prejudiciable pour certains
anciens fonctionnaires d'Indochine. En effet, il apparait que cette loi ne tient pas compte de l'indice qu'ils
detenaient dans leur corps d'integration au moment de la radiation des cadres. De ce fait, il leur a ete refuse le
benefice de mesures de perequation que n'avait pas prevu la loi de degagement ou d'integration no 57-261 du 2
mars 1957 et qui ont change les conditions des choix exerces par les interesses en rompant les parites
indiciaires de l'epoque. Leur pension peut ainsi etre inferieure a celle a laquelle des titres anterieurs a cette loi
leur permettaient deja de pretendre. Des lors, elle lui demande de bien vouloir lui faire savoir s'il estime que ce
prejudice de retraite est imputable a ses victimes.

Texte de la réponse

La loi no 57-261 du 2 mars 1957 a fixe les modalites de reclassement ou de degagement des cadres des
fonctionnaires de nationalite francaise ayant exerce dans l'ex-Indochine francaise. Les mesures de perequation
prises ensuite en faveur des retraites, conformement a l'article 73 de la loi de finances pour 1969, tenaient
compte des modifications indiciaires de l'emploi metropolitain d'assimilation, respectant ainsi la reglementation
en vigueur et l'equite. Cependant, au cas ou certains retraites n'auraient pas beneficie de ces mesures de
perequation, les dossiers en cause devraient etre examines individuellement en fonction de leurs
caracteristiques propres. Il appartient aux administrations interessees d'apprecier, a partir des principes qui
viennent d'etre rappeles, le bien-fonde des requetes susceptibles de leur parvenir.
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